
COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 20 février 2023 

 
L’an deux mil vingt trois et le vingt février  à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame CHEVALLIER 
Martine – Maire 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs CHEVALLIER Martine – PERRIN Sabrina-  BERNARD Françoise –FULPIN Hubert –
GEOFFROY Robert –RIVOIRE Yves–DUROUX Nadine – Stéphanie GROSS – DALLE Frédéric 
 
EXCUSES : Francis PUPIER (pouvoir à Nadine DUROUX) – Amélie PHILIPPE (pouvoir à Sabrina PERRIN) – Sabine 
DECHELETTE  (pouvoir à Hubert FULPIN) – Christophe DUCRET (Pouvoir à Stéphanie GROSS) 
ABSENTS :  
 
Affectés au CM : 15 
En exercice : 13 
Présents : 9 
Convocation du  13 Février 2023 
Affichage le 21 février 2023  
Ordre du jour :    

 Vote des Comptes Administratifs 2022  

 Vote des Comptes de Gestion 2022  

 Affectation des résultats  

 Nettoyage de printemps  

 Délibération Sybel  

 Avenant ADMR  

 Bois  

 Voirie  

 Comptes Rendus divers * Questions diverses  

 

Avant de débuter, sont rajoutées à l’ordre du jour :  

- Vote des taxes locales  

- Délibération emprunt 2023  

 

Vote des Comptes Administratifs 2022   :  
Budget principal :  

 Investissement :  Dépenses : 496 565.31 e * Recettes : 520 546.80 e  

 Fonctionnement :  Dépenses : 467 930.72 e * Recettes : 657 525.51 e  

 

Budget assainissement :  

 Investissement :  Dépenses : 76 020.75 e   * Recettes : 24 764.00  e (subventions non versées) 

 Fonctionnement :  Dépenses : 21 359.07 e   * Recettes : 84 454.49 e  

 

Vote des Comptes de Gestion   : Mme Le Maire quitte la séance. 

Monsieur le Premier Adjoint propose débat et  vote.  

Les Comptes  certifiés et exacts sont votés à l’unanimité  

 

Affectation des résultats :  

Budget principal :       367 936.50 e  

Budget assainissement  : 106 577.42 e  

 

Vote des taxes locales :  

Instaure la taxe sur les logements vacants au taux  de 14.57 % 

TFNB : taux  inchangé soit :  34.97 % 

TfB : taux inchangé soit :  12.15 %  

CFE :  taux inchangé soit :  16.09 % 

 



Délibération Emprunt 2023 :  Accepte à l’unanimité 

 

Nettoyage printemps  : Prévu le 18 mars en partenariat avec Saillenard (horaire à définir) + autre projet à 

l’automne (randonnée) 

 

Délibération Sysdesl     : Modification des statuts  

 

Avenant ADMR  : Modification de l’entité de ADMR  

 

Bois   : Délibération pour coupes  

 

Voirie   :  

En 2023, il est proposé à CCBR71 ayant la compétence voirie les travaux suivants :  

Rue du Gimont  * Rue du 19 mars * Rue de la coupe de France  * La Chaigne  

 

Compte Rendus Divers  : Sydesl * Soliha 

 

Délibération pour la vente d’un terrain d’une superficie de 1500 m2 (projet)  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Employés communaux    :  

Recrutement  d’un employé communal en CDD  

Suite à arrêt de travail prochain d’une employée communale : décide l’intervention d’un prestataire pour le 

remplacement temporaire 

 

Carte communale      : Suite à réunion, Décide la continuité de la carte communale  

 

Spectacle Léon       : Très belle prestation. Public nombreux 

 

Enquête statistique sur le vécu et ressenti en matière d’insécurité      : Des administrés recevront une 

enquête sur le sujet. Cette dernière est obligatoire    

 

Café touristique du 21 février         : office du tourisme en visite pour connaître le village et recenser sur 

leurs tablettes les atouts 

 

vente d’un terrain 1500 m2  (projet)       : délibération  

 

Redevance occupation domaine public         : délibération 

 

Logement : délibération au 1er février (modification de la date d’entrée)  

 

Remerciements  du repère sans flouze pour locaux 

 

Dépôt illégal de détritus : Un dépôt (vêtements, matériel, peinture, meubles, matériaux….) retrouvé dans 

chemin de la lagune. Gendarmerie contactée ainsi que dépôt de plainte auprès de OFB (Police de 

l’environnement) ; Une identité d’un habitant de la commune voisine est relevée ; L’enquête se poursuit ; Le 

dossier est chez procureur de la république. 

Une partie des détritus a été déversée dans le cours d’eau. 

 

Fin de la séance à  23 h 10 
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